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PREFECTURE DE POLICE 

CABINET DU PREFET 
 

 
        Arrêté n°2021-01027   

relatif aux missions et à l’organisation de la  

direction de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne  

 

 
 
Le préfet de police, 

 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2512-13 ; 

 
VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 18, 21-1, R. 15-19, R. 15-30, A. 
34 et A. 35 ; 

VU le code de la sécurité intérieure ; 
 

VU l'arrêté des consuls du 12 messidor an VIII qui détermine les fonctions du préfet de police 
à Paris ; 
 

VU le décret n° 79-63 du 23 janvier 1979 relatif aux emplois de directeur des services actifs 
de police de la préfecture de police ; 

 
VU le décret n° 2003-932 du 1er octobre 2003 modifié portant création d'un service de police 
déconcentré chargé de la sécurité des personnes et des biens sur les réseaux de transport en 

commun de voyageurs par voie ferrée de la région d'Ile-de-France et modifiant le code de 
procédure pénale (partie Réglementaire : Décrets en Conseil d'Etat) ; 

 
VU le décret n° 2009-898 du 24 juillet 2009 modifié relatif à la compétence territoriale de 
certaines directions et de certains services de la préfecture de police, notamment son article 

1er ; 
 

VU l’arrêté du 6 juin 2006 modifié portant règlement général d'emploi de la police nationale, 
notamment ses articles 2121-3 et 2121-7 ; 
 

VU l’arrêté du 2 juin 2017 relatif au service de la préfecture de police chargé de la lutte contre 
l’immigration irrégulière et aux compétences de certaines directions de la préfecture de police  

et de la direction centrale de la police aux frontières sur les emprises des aérodromes de Paris-
Charles de Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly, notamment son article 2 ; 
 

VU l’arrêté n° 2009-00341 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la pré fecture de 
police ; 

 
VU l’avis du comité technique interdépartemental des services de police de la préfecture de 
police en date du 26 mai 2021 ; 

 
SUR proposition du préfet, directeur du cabinet, et du directeur de la sécurité de proximité de 

l’agglomération parisienne, 
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A R R Ê T E 

 

 

Article 1er 
La direction de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne, qui constitue la 
direction chargée des missions de sécurité et de paix publiques mentionnée à l’article R. 15-19 

du code de procédure pénale, est dirigée par un directeur des services actifs de police de la 
préfecture de police. 

 
Le directeur de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne est assisté par un 
directeur adjoint, qui assure l’intérim ou la suppléance du directeur en cas d’absence ou 

d’empêchement, et de quatre directeurs territoriaux.  
 

 
TITRE PREMIER 

 

MISSIONS 
 

Article 2 

La direction de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne exerce à Paris et dans 
les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne les 

missions de sécurité et de paix publiques. À ce titre, elle est chargée, en liaison avec les 
services concernés de la préfecture de police : 

 
1° de la prévention et de la lutte contre la criminalité et la délinquance et les autres atteintes à 
la sûreté et à la tranquillité publiques ; 

 
2° de la réception et du traitement des appels ainsi que la réorientation éventuelle des 

demandes de secours ; 
 
3° de l’accueil permanent du public, notamment des victimes, de l’aide et de l’assistance aux 

personnes et des actions de partenariats avec les collectivités territoriales et la population en 
matière de sécurité. 

 
À ce titre, elle concourt également aux missions de police administrative et, au titre de la 
prévention et de la lutte contre les bandes, d’information générale.  

 
Article 3 

La direction de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne participe, en liaison 
avec la direction de l’ordre public et de la circulation, à l’application de la réglementation 
relative à la circulation routière et au maintien de l’ordre public.  

 
Article 4 

La direction de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne est chargée, en liaison 
avec les services de la police et de la gendarmerie nationales territorialement compétents, du 
commandement et de la mise en œuvre opérationnels des moyens de prévention, de 

sécurisation et de lutte contre la criminalité et la délinquance sur les réseaux de transport en 
commun de voyageurs de la zone de défense et de sécurité de Paris et de la coordination des 

interventions des services de sécurité des entreprises qui les exploitent.  
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Elle peut être appelée à exercer les missions définies à l’alinéa précédent sur les lignes, 
stations, gares et arrêts prolongeant les réseaux de transport en commun de voyageurs pa r voie 

ferrée de la zone de défense et de sécurité de Paris situés à l’extérieur de cette zone et dont la 
liste est fixée par arrêté conjoint du ministre de la justice et du ministre de l’intérieur.  
 

Article 5 

La direction de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne exerce sur les emprises 

des aérodromes de Paris-Charles de Gaulle, de Paris-Le Bourget et de Paris-Orly, les missions 
de sécurité et de paix publiques, à l’exclusion des aérogares et voies de circulation attenantes 
les desservant, des locaux mis à disposition des services déconcentrés de la police aux 

frontières, des pavillons d’honneur, de l’emprise de la gare SNCF-TGV de l’aérodrome de 
Paris-Charles de Gaulle et de la navette « CDGVAL » de l’aérodrome de Paris-Charles de 

Gaulle. 
 

Article 6 

La direction de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne concourt, en liaison 
avec les directions et services concernés de la préfecture de police, à la gestion des moyens 

qui lui sont affectés. 
 
 

TITRE II 
ORGANISATION 

 
Article 7 

La direction de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne se compose de services 

centraux et de quatre directions territoriales.  
 

 
CHAPITRE IER 

Les services centraux  

 
Article 8 

Les services centraux de la direction de la sécurité de proximité de l’agglomération 
parisienne, dont la compétence s’exerce à l’échelle du territoire comprenant Paris et les 
départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, sont : 

 l’état-major ; 

 le service de l’accompagnement à la transition numérique ; 

 la sous-direction des services spécialisés de l’agglomération ; 

 la sous-direction régionale de police des transports ; 

 la sous-direction du soutien opérationnel ; 

 la sous-direction de la lutte contre l’immigration irrégulière.  

 

SECTION 1 
L’état-major 
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Article 9 

L'état-major de la direction de la sécurité de proximité de l'agglomération parisienne, qui 
dispose du centre d'information et de commandement de la direction, assure : 

 la diffusion des instructions du préfet de police et de l'information opérationnelle ; 

 l'emploi des services, unités et moyens d'intervention et de sécurisation.  

 

En outre, il assiste le directeur dans l'évaluation de l'action des services.  
 
À ce titre, il répond aux besoins opérationnels des quatre départements de Paris, des Hauts-de-

Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, tant sur le commandement des opérations 
que sur la planification des événements à l'échelle de l'agglomération et de la coordination 

zonale.  
 
Il prend en charge la réception et le traitement des appels de secours sur le "17" ou "112" ainsi 

que des appels non urgents.  
 

Par ailleurs, l’état-major coordonne l’activité judiciaire des services, notamment sur le plan de 
la police technique et scientifique et du suivi opérationnel de phénomènes de dé linquance, 
exploite les statistiques de la criminalité et coopère à la déclinaison des orientations 

stratégiques de la direction à travers le partenariat et la prévention.  
 

Il assure, enfin, la production des réponses aux courriers, notes et questions adressés à la 
direction, notamment celles émanant du cabinet et des élus.  
 

SECTION 2 
Le service de l’accompagnement à la transition numérique  

 
Article 10 

 

Le service de l’accompagnement à la transition numérique comprend : 
 

 le bureau de la gestion logistique ; 

 le bureau de l’architecture logicielle et développement ; 

 le bureau de la sécurité des systèmes d’information ; 

 la cellule prospective et accompagnement ; 

 l’unité de la gestion opérationnelle ; 

 les bureaux de l’accompagnement à la transition numérique, présents sur chaque 

département relevant du ressort de la direction de la sécurité de proximité de 

l’agglomération parisienne.  
 

SECTION 3 

La sous-direction des services spécialisés de l’agglomération 
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Article 11 

La sous-direction des services spécialisés de l’agglomération comprend : 

 le service des compagnies de sécurisation et d’intervention ; 

 le service de nuit de l’agglomération ; 

 la brigade d’assistance aux personnes sans abri ; 

 la compagnie cynophile de l'agglomération ; 

 le service transversal d’agglomération des événements ; 

 la musique des gardiens de la paix.  

 

SECTION 4 
La sous-direction régionale de police des transports  

 

Article 12 

La sous-direction régionale de police des transports comprend, outre l’état-major directement 

rattaché au sous-directeur, la brigade des réseaux franciliens, composée : 

 du bureau de coordination opérationnelle ; 

 du département de sécurisation générale des réseaux, subdivisé lui-même en plusieurs 

entités, dont une unité de sécurité des transports de surface (USTS) ; 

 du département de police des gares parisiennes ; 

 de la sûreté régionale des transports.  

 
SECTION 5 

La sous-direction du soutien opérationnel 
 

Article 13 

La sous-direction du soutien opérationnel comprend : 

 le service de gestion opérationnelle ; 

 le service de l'accompagnement et du soutien ; 

 le service de déontologie, de synthèse et d'évaluation ; 

 le contrôle de gestion. 

 
 

SECTION 6 
La sous-direction de la lutte contre l’immigration irrégulière  

 
Article 14 

La sous-direction de la lutte contre l’immigration irrégulière comprend : 

– le département du contrôle des flux migratoires ; 

– le département criminalité organisée ; 

– le département des centres de rétention administrative parisiens.  
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CHAPITRE II 

Les directions territoriales 
 

 

Article 15 

Les directions territoriales de la direction de la sécurité de proximité de l’agglomération 

parisienne sont : 

– la direction territoriale de la sécurité de proximité de Paris ; 

– la direction territoriale de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine ; 

– la direction territoriale de la sécurité de proximité de la Seine-Saint-Denis ; 

– la direction territoriale de la sécurité de proximité du Val-de-Marne. 

 
SECTION 1 

Dispositions communes 
 

Article 16 

Les directions territoriales sont, chacune, dirigées par un directeur territorial nommé par arrêté 
du ministre de l’intérieur parmi les membres du corps de conception et de direction de la 

police nationale et assisté par un directeur adjoint, qui assure l’intérim ou la suppléance du 
directeur en cas d’absence ou d’empêchement.  
 

Les officiers de police judiciaire des directions territoriales exercent leurs fonctions dans le 
ressort territorial de chacune des directions au sein desquelles ils sont affectés.  

 
Article 17 

Les directions territoriales comprennent, chacune, des services à compé tence départementale 

et des circonscriptions de sécurité de proximité regroupées en district.  
 

Article 18 

Les circonscriptions de sécurité de proximité des directions territoriales sont composées 
chacune : 

 d’un service de sécurité du quotidien (SSQ), composé notamment de brigades de police 

secours (BPS), de brigade anti-criminalité (BAC) et de brigade territoriale de 
contact (BTC) ; 

 d’un service de l’accueil et de l’investigation de proximité composé notamment d’une 
unité de traitement en temps réel et d’une unité investigations recherche et enquêtes ; 

 d’unités directement rattachées aux chefs de circonscription composées notamment d’une 

mission de prévention, de contact et d’écoute, d’une unité de police administrative, d’un 
bureau de coordination opérationnelle et d’une unité de gestion opérationnelle.  

 
 

SECTION 2 

Dispositions spécifiques à la direction territoriale de la sécurité de proximité de Paris  
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Article 19 

Les services à compétence départementale de la direction territoriale de la sécurité de 
proximité de Paris sont : 

 la sûreté territoriale de Paris, chargée de l’exercice de missions de police judiciaire et du 

soutien aux circonscriptions de sécurité de proximité dans le domaine de l’investigation 

judiciaire et de la police scientifique et technique, dont les officiers et agents de police 
judiciaire peuvent être amenés à exercer leurs fonctions sur le territoire des autres 

départements relevant de la compétence de la direction de la sécurité de proximité de 
l’agglomération parisienne, et d’une mission d’information générale au titre de la 
prévention et de la lutte contre les bandes ; 

 le service de l’officier du ministère public près le tribunal de police.  

 
Les fonctions d’information, de commandement et d’emploi opérationnel de la direction sont 
exercées par l’état-major de la direction de la sécurité de proximité de l’agglomération 

parisienne. 
 

Article 20 

Les circonscriptions de sécurité de proximité de la direction territoriale de la sécurité de 
proximité de Paris, qui chacune sont organisées en commissariat central et exercent leur 

compétence sur le territoire des arrondissements de Paris, sont regroupées en trois districts 
selon la répartition suivante : 

 

DISTRICTS  CIRCONSCRIPTIONS 

1er DISTRICT 

Commissariat Paris centre  

COMMISSARIAT PARIS CENTRE 

COMMISSARIATS CENTRAUX des 8ème, 9ème, 16ème et 17ème 

arrondissements 

2ème DISTRICT 

Commissariat central du 20ème 

arrondissement 

COMMISSARIATS CENTRAUX des 10ème, 11ème, 12ème, 18ème, 

19ème et 20ème arrondissements 

3ème DISTRICT 

Commissariat central des 
5/6èmes arrondissements 

COMMISSARIATS CENTRAUX des 5 /6èmes, 7ème, 13ème, 14ème et 

15ème arrondissements 

 

SECTION 3 
Dispositions spécifiques aux directions territoriales de la sécurité de proximité des 

Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne 
 

Article 21 

 
Les services à compétence départementale sont pour chacune des directions territoriales de la 

sécurité de proximité des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne : 
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 l’état-major, auquel est rattachée une salle d’information et de commandement ainsi que 

la brigade judiciaire de nuit ; 

 la sûreté territoriale, chargée de l’exercice de missions de police judiciaire et du soutien 

aux circonscriptions de sécurité de proximité dans le domaine de l’investigation judiciaire 
et de la police scientifique et technique, dont les officiers et agents de police judiciaire 

peuvent être amenés à exercer leurs fonctions sur le territoire des autres départements 
relevant de la compétence de la direction de la sécurité de proximité de l’agglomération 

parisienne, et d’une mission d’information générale au titre de la prévention et de la lutte 
contre les bandes ; 

 l’unité d’appui opérationnel à laquelle est rattachée la BAC jour territoriale ; 

 le bureau de la gestion opérationnelle, chargé de concourir à la gestion des moyens 

affectés à la direction ; 

 le service de prévention. 

 
En outre, les directions territoriales de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine et de la 
Seine-Saint-Denis comportent, chacune, une brigade équestre départementale. 

 
Article 22 

Les circonscriptions de sécurité de proximité des directions territoriales de la sécurité de 
proximité des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, qui exercent 
chacune leur compétence sur le territoire de communes où le régime de la police d’État a été 

institué, sont regroupées en districts selon la répartition suivante : 
 

1° Direction territoriale de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine 
 

DISTRICTS  CIRCONSCRIPTIONS COMMUNES 

NANTERRE 

NANTERRE Nanterre 

COURBEVOIE Courbevoie  

LA GARENNE-COLOMBES La Garenne-Colombes 

PUTEAUX/LA DEFENSE 

Puteaux 

partie de la commune de 

Courbevoie, délimitée par le Bd 

circulaire, y compris celui-ci. 

NEUILLY-SUR-SEINE Neuilly-sur-Seine 

RUEIL-MALMAISON Rueil-Malmaison 

SURESNES Suresnes 

ANTONY 

ANTONY Antony, Bourg-la-Reine 

CLAMART Clamart, le Plessis-Robinson 

MONTROUGE 
Montrouge, Chatillon-sous-

Bagneux 

BAGNEUX Bagneux 
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CHATENAY-MALABRY Chatenay-Malabry, Sceaux, 

Fontenay-aux-Roses 

VANVES Vanves, Malakoff 

ASNIERES-sur-SEINE 

ASNIERES Asnières, Bois-Colombes 

CLICHY Clichy 

COLOMBES Colombes 

GENNEVILLIERS Gennevilliers  

VILLENEUVE-LA-GARENNE Villeneuve-la-Garenne 

LEVALLOIS-PERRET Levallois-Perret 

BOULOGNE-
BILLANCOURT 

BOULOGNE-BILLANCOURT Boulogne-Billancourt 

ISSY-LES-MOULINEAUX Issy-les-Moulineaux 

MEUDON Meudon 

SAINT-CLOUD 
Saint-Cloud, Marnes-la-Coquette, 

Vaucresson, Garches 

SEVRES Sèvres, Chaville, Ville-D’Avray 

 

2° Direction territoriale de la sécurité de proximité de la Seine-Saint-Denis 
 

DISTRICTS  CIRCONSCRIPTIONS COMMUNES 

BOBIGNY 

BOBIGNY Bobigny, Noisy-le-Sec     

BONDY Bondy, les Pavillons-sous-Bois     

DRANCY Drancy 
    

LES LILAS 
Les Lilas, Bagnolet, Le Pré-Saint-

Gervais, Romainville 

    

PANTIN Pantin 
    

SAINT-DENIS  

SAINT-DENIS Saint-Denis, L’Ile-Saint-Denis 
    

AUBERVILLIERS Aubervilliers     

EPINAY-SUR-SEINE Epinay-sur-Seine , Villetaneuse     

LA COURNEUVE 

La Courneuve, Dugny, Le Bourget, 

Emprise de l’aérodrome Paris-Le 

Bourget 

    

SAINT-OUEN Saint-Ouen 
    

STAINS Stains, Pierrefitte-sur-Seine     
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AULNAY-SOUS-BOIS 

AULNAY-SOUS-BOIS Aulnay-sous-Bois, Sevran     

LE BLANC-MESNIL Le Blanc-Mesnil     

LE RAINCY Le Raincy , Villemomble 
    

LIVRY-GARGAN Livry-Gargan, Coubron, Vaujours     

VILLEPINTE 

 

Villepinte, Tremblay-en-France  

Emprise de l’aérodrome de Paris-

Charles de Gaulle 

    

MONTREUIL-SOUS-BOIS 

MONTREUIL-SOUS-BOIS Montreuil-sous-Bois     

CLICHY-SOUS-BOIS Clichy-sous-Bois, Montfermeil     

NEUILLY-SUR-MARNE 
Neuilly-sur-Marne, Neuilly-

Plaisance 

    

NOISY-LE-GRAND 
Noisy-le-Grand, Gournay-sur-

Marne 

    

ROSNY-SOUS-BOIS Rosny-sous-Bois     

GAGNY Gagny 
    

 

 
3° Direction territoriale de la sécurité de proximité du Val-de-Marne 
 

DISTRICTS  CIRCONSCRIPTIONS COMMUNES 

CRETEIL 

CRETEIL Créteil, Bonneuil 

ALFORTVILLE Alfortville 

BOISSY-SAINT-LEGER 

Boissy-Saint-Léger, Mandres-les-

Roses, Marolles-en-Brie, Périgny, 

Santeny, Sucy-en-Brie, 

Villecresnes 

CHARENTON-LE-PONT Charenton-le-Pont, Saint-Maurice 

MAISONS-ALFORT Maisons-Alfort 

SAINT-MAUR-DES-FOSSES Saint-Maur-des-Fossés 

VITRY-SUR-SEINE 

VITRY-SUR-SEINE Vitry-sur-Seine 

CHOISY-LE-ROI 

Choisy-le-Roi, Orly 

Emprise de l’aérodrome de Paris-

Orly, Ablon, Villeneuve-le-Roi 

IVRY-SUR-SEINE Ivry-sur-Seine 

Villeneuve-Saint-Georges 
Villeneuve-Saint-Georges, Valenton, 

Limeil-Brévannes 

L’HAY-LES ROSES  L’HAY-LES-ROSES L’Hay-les-Roses, Chevilly-Larue, 
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Fresnes, Rungis, Thiais  

LE KREMLIN-BICETRE 
Le Kremlin-Bicêtre, Gentilly, 

Arcueil, Cachan, Villejuif 

NOGENT-SUR-MARNE 

NOGENT-SUR-MARNE 

Nogent-sur-Marne, Bry-sur-

Marne, Joinville-le-Pont, Le 

Perreux-sur-Marne 

CHAMPIGNY-SUR-MARNE Champigny-sur-Marne, 

CHENNEVIERES-SUR-

MARNE 

Chennevières-sur-Marne, La 

Queue-en-Brie, Le Plessis-Trévise, 

Noiseau, Ormesson, Villiers-sur-

Marne 

FONTENAY-SOUS-BOIS Fontenay-sous-Bois 

VINCENNES Vincennes, Saint-Mandé 

 
 

TITRE III 

DISPOSITIONS FINALES 
 

Article 23 

Les missions et l’organisation des services et unités de la direction de la sécurité de proximité 
de l’agglomération parisienne sont précisées, le cas échéant, par des instructions spécifiques 

prises après avis du comité technique interdépartemental des services de police de la 
préfecture de police. 

 
Article 24 

L’arrêté n° 2020-01044 du 10 décembre 2020 modifié relatif aux missions et à l’organisation 

de la direction de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne est abrogé, ainsi que 
toutes dispositions contraires au présent arrêté.  

 
Article 25 

Le préfet, directeur du cabinet et le directeur de la sécurité de proximité de l’agglomération 

parisienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police, des préfectures des 

Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, de la Seine-et-Marne, des 
Yvelines, de l’Essonne et du Val-d’Oise, ainsi qu’au bulletin municipal officiel de la Ville de 
Paris. 

 
 

Fait à Paris, le 06 octobre 2021  
 
 

 
                                                                                                      Signé 

 
     Didier LALLEMENT  
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Arrêté n°2021-01028 

accordant délégation de la signature préfectorale au sein de la  

direction des transports et de la protection du public  

et des services qui lui sont rattachés 

 

 

Le préfet de police, 

 

VU le code le code général des collectivités territoriales ; 
 

VU le code la consommation ; 
 

VU le code rural et de la pêche maritime ; 
 
VU le code des communes, notamment son article L. 444-3 ; 

 
VU le code civil ; 

 
VU le code pénal ; 
 

VU le code de la route ; 
 

VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité intérieure ; 

 
VU le code du sport ; 

 
VU le code du travail ; 
 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires ; 

 
VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statuaires relatives à la 
fonction publique de l’Etat ; 

 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, et notamment son article 118 ; 
 
VU le décret n° 94-415 du 24 mai 1994 modifié portant dispositions statuaires relatives aux 

personnels des administrations parisiennes, et notamment son article 14 ; 
 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements, notamment 
son article 77 ; 

 

VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en 

matière de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de 
l’intérieur ; 
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VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales 
interministérielles ; 

 

VU le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions 
des services de l'État dans la région et les départements d’Île-de-France, notamment son 

article 24 ; 
 

VU l’arrêté du 23 novembre 1979 modifié portant règlement sanitaire du département de 
Paris ; 
 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l'organisation de la 
préfecture de police ; 

 

VU l'arrêté préfectoral n° 2010-00458 du 5 juillet 2010 relatif aux missions et à 
l'organisation de la direction départementale interministérielle de la protection des populations  

de Paris ; 
 

VU l'arrêté ministériel du 31 mars 2011 portant déconcentration des décisions relatives à la  
situation individuelle des fonctionnaires et agents non titulaires exerçant leurs fonctions 
dans les directions départementales interministérielles ; 

 

VU l'arrêté préfectoral n° 2021-00622 du 30 juin 2021 relatif aux missions et à 

l'organisation de la direction des transports et de la protection du public ; 
 

VU le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région 

Nouvelle-Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la 
Gironde (hors classe), est nommé préfet de police (hors classe) ; 

 

VU le décret du 15 mai 2020 par lequel M. Serge BOULANGER, secrétaire général de la 
préfecture de la Loire-Atlantique (classe fonctionnelle I), est nommé directeur des 

transports et de la protection du public à la préfecture de police ; 
 

SUR proposition du préfet, directeur du cabinet,  
 
 

A R R Ê T E 

 

 

TITRE I 
Délégation de signature relative aux matières relevant 

de la direction des transports et de la protection du public  
 

Article 1er 

Délégation permanente est donnée à M. Serge BOULANGER, administrateur civil hors 
classe, directeur des transports et de la protection du public, à l'effet de signer, dans la limite 

de ses attributions et au nom du préfet de police, tous actes, arrêtés, décisions et pièces 
comptables nécessaires à l’exercice des missions fixées par l’arrêté du 30 juin 2021 susvisé.  
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Article 2 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Serge BOULANGER, M. Stéphane 
JARLEGAND, administrateur civil hors classe, sous-directeur des déplacements et de 

l’espace public, Mme Julie BOUAZIZ, administratrice civile hors classe, sous-directrice de la 
sécurité du public, Mme Sabine ROUSSELY, administratrice civile hors classe, sous-
directrice des polices sanitaires, environnementales et de sécurité, M. Marc PORTEOUS, 

administrateur civil hors classe, adjoint à la sous-directrice de la sécurité du public, M. 
Ludovic PIERRAT, administrateur civil, adjoint au sous-directeur des déplacements et de 

l’espace public, Mme Laurence GIREL, agent contractuel, adjointe à la sous-directrice des 
polices sanitaires, environnementales et de sécurité, M. Pierre CHAREYRON, administrateur 
civil, chef du service des titres et des relations avec les usagers, reçoivent délégation à l'effet 

de signer, dans la limite de leurs attributions et au nom du préfet de police, tous actes, 
arrêtés, décisions et pièces comptables mentionnés à l’article 1.  

 
Article 3 

Délégation de signature est donnée à Mme Anne HOUIX, attachée hors classe, conseillère 

d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, secrétaire générale, à l’effet de signer au 
nom du préfet de police et dans la limite de ses attributions, tous actes, arrêtés, décisions et 

pièces comptables nécessaires à l’exercice des missions fixées par l’article 10 de l’arrêté  
du 30 juin 2021 susvisé, ainsi que les décisions individuelles relatives à l’octroi des congés 
annuels et de maladie ordinaire des personnels relevant de son autorité.  

 
Article 4 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anne HOUIX, Mme Gwenaëlle MARI, 
attachée principale d’administration de l’Etat, et M. Sylvestre NOUALLET, attaché 
d’administration de l’Etat, adjoints à la secrétaire générale, reçoivent délégation à l’effet de 

signer tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables mentionnés à l’article 3, dans la 
limite de leurs attributions à l’exception : 

 des saisines au titre de l’article 40 du code de procédure pénale ; 

 des propositions de sanctions administratives.  
 

Chapitre I : Sous-direction des déplacements et de l’espace public  
 

Article 5 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Stéphane JARLEGAND et de M. Ludovic 
PIERRAT, Mme Delphine POMMERET, attachée principale d’administration de l’Etat, 

cheffe du bureau des objets trouvés et des scellés, M. Sélim UCKUN, attaché principal 
d’administration de l’Etat, conseiller d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, chef du 

bureau des taxis et transports publics, et Mme Christelle OLLANDINI, attachée principale 
d’administration de l’Etat, cheffe du bureau de la réglementation et de la gestion de l'espace 
public, reçoivent délégation à l'effet de signer tous actes, arrêtés, décisions et pièces 

comptables mentionnées à l’article 1, dans la limite de leurs attributions respectives et à 
l’exception : 

en matière de circulation : 

- des arrêtés réglementant à titre permanent la circulation ou le stationnement pris en 
application de l’article L. 2512-14 du code général des collectivités territoriales.  

en matière d’activité de conducteur de transports publics particuliers de personnes, et de 
profession d’exploitant de taxi : 
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- des retraits d’autorisation de stationnement pris en application de l’article L. 3124-1 
du code des transports ; 

- des retraits de carte professionnelle de taxi pris en application de l’article R. 3120-6 
du code des transports et de l’article 16 de l'arrêté inter préfectoral n°01-16385 
modifié du 31 juillet 2001 relatif aux exploitants et aux conducteurs de taxis dans la 

zone parisienne ; 
- des saisines au titre de l’article 40 du code de procédure pénale.  

 
Article 6 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Delphine POMMERET, de M. Sélim UCKUN 

et de Mme Christelle OLLANDINI, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la 
limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Sylvain CHERBONNIER, attaché d’administration de l’Etat, directement placé 
sous l'autorité de Mme Delphine POMMERET ; 

- Mme Smiljana SEKULIC-GÉLÉBART, attachée principale d’administration de 

l’Etat et M. Patrice LANTNER, attaché d’administration de l'Etat, directement 
placés sous l'autorité de M. Sélim UCKUN ; 

- Mme Chantal DAUBY, attachée principale d’administration de l’Etat, Mme Mélanie 
DUGAL, attachée d’administration de l’Etat et Mme Pauline RAGOT, ingénieure 
divisionnaire, directement placées sous l’autorité de Mme Christelle OLLANDINI.  

 
Chapitre II : Sous-direction de la sécurité du public  

 
Article 7 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Julie BOUAZIZ et de M. Marc PORTEOUS, 

M. Yann LE NORCY, attaché principal d’administration de l’Etat, conseiller 
d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, chef du bureau des établissements recevant 

du public, Mme Estelle CRAWFORD, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe 
du bureau des hôtels et foyers à compter du 18 octobre 2021 et M. Christophe ARTUSSE, 
attaché d'administration de l'Etat, chef du bureau des permis de construire et ateliers, 

reçoivent délégation à l'effet de signer tous actes, décisions et pièces comptables mentionnés 
à l’article 1, dans la limite de leurs attributions respectives, à l'exception : 

- des ordres de service pour engagement de travaux d’office sur des immeubles, des 
immeubles de grande hauteur, des ateliers et des entrepôts, des hôtels et tout autre 
établissement recevant du public ; 

- des signalements au titre de l’article 40 du code de procédure pénale.  

en matière d’établissements recevant du public : 

- des arrêtés de fermeture d’établissements recevant du public pris en application des 
articles L. 111-8-3-1, L. 123-3, L. 123-4 ou R. 123-52 du code de la construction et 
de l’habitation. 

en matière d’immeubles de grande hauteur : 

- des arrêtés portant fermeture ou interdiction d’occuper des immeubles de grande 

hauteur pris en application du code de la construction et de l’habitation.  

en matière d’hôtels et autres locaux d’hébergement : 
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- des arrêtés pris en application des articles L. 123-3 et L. 123-4 du code de la 
construction et de l’habitation (interdictions temporaires d’habiter et engagement de 

travaux d’office) ; 

- des arrêtés pris en application des articles L. 1311-1 et suivants et L. 1331-22 et 
suivants du code de la santé publique (insalubrité).  

en matière d’immeubles menaçant ruine : 

- des arrêtés de péril et autres actes pris en application des articles L. 511-1 et suivants 

du code de la construction et de l’habitation ; 

- des arrêtés prescrivant l’interdiction d’occuper les lieux. 

en matière d’ateliers et entrepôts : 

- des arrêtés de mise en demeure de réaliser des travaux dans des ateliers et entrepôts 
pris en application de l’article L. 129-4-1 du code de la construction et de 

l’habitation.  
 
Article 8 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Yann LE NORCY, de Mme Estelle 
CRAWFORD et de M. Christophe ARTUSSE, la délégation qui leur est consentie est 

exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Nicolas LANDON, attaché d'administration de l'Etat, et en cas d'absence ou 
d'empêchement de ce dernier par Mme Claire BARTHOLOMOT, attachée 

d’administration de l’Etat, Mme Véronique PATARD, secrétaire administrative de 
classe exceptionnelle, M. Jean-Philippe BEAUFILS, secrétaire administratif de 

classe exceptionnelle, Mme Hélène PRUNET, secrétaire administrative de classe 
supérieure, et Mme Hasmina RONTIER, secrétaire administrative de classe 
supérieure, directement placés sous l'autorité de M. Yann LE NORCY ; 

- Mme Frédérique LECLAIR, attachée d'administration de l'Etat, et en cas d'absence 
ou d'empêchement de cette dernière, par Mme Marianne LIBESSART, secrétaire 

administrative de classe supérieure, directement placées sous l'autorité de M. Yann 
LE NORCY ; 

- Mme Virginie REMY, attachée principale d’administration de l’Etat, et en cas 

d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par Mme Catherine DECHELLE, 
secrétaire administrative de classe exceptionnelle, directement placées sous l'autorité 

de M. Yann LE NORCY ; 

- Mme Gwenn-Anne LAFANECHERE-TOUVRON, attachée d’administration de 
l’Etat, et en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par M. Stéphane 

BERTRAND, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, directement placés 
sous l’autorité M. Yann LE NORCY ; 

- Mme Maria DA SILVA, et Mme Hélène POLOMACK, attachées d’administration 
de l’Etat, et en cas d'absence ou d'empêchement de ces dernières, par Mme Marie-
Sophie BOIVIN, secrétaire administrative de classe exceptionnelle et M. Arnaud 

PERROT, secrétaire administratif de classe supérieure, directement placés sous 
l'autorité de Mme Estelle CRAWFORD ; 
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- Mme Martine ROUZIERE LISTMAN, attachée d’administration de l’Etat, 
directement placée sous l'autorité de M. Christophe ARTUSSE.  

 
Chapitre III : Sous-direction des polices sanitaires, environnementales et de sécurité  

 

Article 9 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Sabine ROUSSELY, et de Mme Laurence 

GIREL, M. Jean-Paul BERLAN, attaché hors classe, conseiller d'administration de 
l'intérieur et de l'outre-mer, chef du bureau des actions de santé mentale, M. Nicolas 
CHAMOULAUD, attaché principal d’administration de l’Etat, conseiller d’administration 

de l’intérieur et de l’outre-mer, chef du bureau des actions de prévention et de protection 
sanitaires, et Mme Stéphanie RETIF, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe 

du bureau des polices de l’environnement et des opérations funéraires, Mme Béatrice 
CARRIERE, attachée hors classe, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-
mer, cheffe du bureau des polices administratives de sécurité reçoivent délégation à l'effet 

de signer tous actes et décisions, dans la limite de leurs attributions respectives, à 
l’exception : 

- des signalements au titre de l’article 40 du code de procédure pénale.  

Pour le bureau des actions de prévention et de protection sanitaires : 

- des mesures de fermeture administrative prises en application du code de la santé 

publique ou du code de la sécurité intérieure ; 

- des autorisations, refus et retraits d’autorisation d’ouverture de nuit pris en 

application de l’arrêté préfectoral du 10 juin 2010 modifié ; 

- des mesures de fermeture administrative de restaurants et autres commerces 
alimentaires motivées par des raisons de santé publique et fondées sur le code de la 

consommation ou le code rural et de la pêche maritime, ainsi que des arrêtés 
abrogeant ces mesures ; 

- des arrêtés de suspension d'activité de diffusion de sons amplifiés ; 

Pour le bureau des polices de l’environnement et des opérations funéraires : 

- des arrêtés d’euthanasie et de placement d’animaux réputés dangereux pris en 

application du code rural et de la pêche maritime ; 

- des actes, arrêtés et décisions relatifs à la mise sous surveillance sanitaire et les 

déclarations d’infection (rage), sous réserve de la mise en œuvre des dispositions de 
l’article R. 223-26 du code rural et de la pêche maritime ; 

- des arrêtés d’autorisation et de suspension d’activité d’installations classées pris sur 

le fondement du code de l’environnement ; 

- des arrêtés d’habilitation des opérateurs funéraires et des refus ou retraits 

d’habilitation les concernant.  
 
Pour le bureau des polices administratives de sécurité : 

- des autorisations de port d’armes.  
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Article 10 

En cas d’absence ou d'empêchement de Mme Sabine ROUSSELY, Mme Laurence GIREL 

reçoit délégation à l’effet de signer : 

- les mesures de fermeture administrative de restaurants et autres commerces 
alimentaires motivées par des raisons de santé publique et fondées sur le code de la 

consommation ou le code rural et de la pêche maritime, ainsi que les arrêtés 
abrogeant ces mesures ; 

- les actes, arrêtés et décisions relatifs à la mise sous surveillance sanitaire et les 
déclarations d’infection (rage), sous réserve de la mise en œuvre des dispositions de 
l’article R. 223-26 du code rural et de la pêche maritime.  

 
Article 11 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Paul BERLAN, de M. Nicolas 
CHAMOULAUD de Mme Stéphanie RETIF, et de Mme Béatrice CARRIERE, la 
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, 

par : 

- M. Stéphane VELIN, attaché principal d’administration de l’Etat, et Mme 

Emmanuelle RICHARD, attachée d’administration de l’Etat, directement placés 
sous l'autorité de M. Jean-Paul BERLAN ; 

- M. Olivier VINCENT, attaché d’administration de l’Etat, directement placé sous 

l’autorité de M. Nicolas CHAMOULAUD ; 

- Mme Régine SAVIN, attachée d’administration de l’Etat, et Mme Latifa SAKHI, 

attachée d'administration de l'Etat, directement placées sous l’autorité de Mme 
Stéphanie RETIF ; 

- Mme Sidonie DERBY, attachée d’administration de l’État, directement placée sous 

l’autorité de Mme Béatrice CARRIERE.  
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Nicolas CHAMOULAUD et de M. Olivier 
VINCENT, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs 
attributions respectives, par M. Laurent MOUGENEL, secrétaire administratif de classe 

exceptionnelle, Mmes Liria AUROUSSEAU et Lugdivine BONNOT, secrétaires 
administratives de classe exceptionnelle, Mme Catherine LENOIR, secrétaire 

administrative de classe supérieure et Mme Marie-Christine RONOT, secrétaire 
administrative de classe normale. 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Stéphanie RETIF, de Mme Régine SAVIN et 
de Mme Latifa SAKHI, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de 

leurs attributions, par Mmes Myriam CHATELLE et Alexa PRIMAUD, secrétaires 
administratives de classe exceptionnelle.  
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mmes Béatrice CARRIERE et de Sidonie DERBY, 
la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions 

respectives, par : 

- Mme Sandrine BOULAND, attachée d’administration de l’État, cheffe du pôle 

vidéoprotection, sécurité privée et associations ; 
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- Mme Rébecca TULLE, attachée d’administration de l’Etat, cheffe du pôle armes, 

explosifs, sûreté ; 

- M. Alexandre GOUYON, secrétaire administratif de classe normale, adjoint à la cheffe 

du pôle armes, explosifs, sûreté.  

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sandrine BOULAND, la délégation qui lui 
est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Marielle CONTE, secrétaire administrative de classe supérieure, cheffe de la 

section des associations, pour signer les récépissés et les duplicatas de déclaration et 
de modification d’association ; 

- Mme Stéphanie MARTIN-ANDRE, secrétaire administrative de classe 

exceptionnelle, cheffe de la section vidéo-protection, pour signer les récépissés 

d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection. 
 

Chapitre IV : Service des titres et des relations avec les usagers 

 
Article 12 

En cas d'absence ou d’empêchement de M. Pierre CHAREYRON, la délégation qui lui est 
consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Isabelle AYRAULT, attachée hors classe, conseillère d’administration de 

l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe du bureau des titres d’identité ; 

- Mme Fabienne PEILLON, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du 
bureau de l’immatriculation des véhicules,  à l’exception des décisions de suspension 

ou de retrait d’agrément relatives au contrôle technique des véhicules et des décisions 
de suspension ou de retrait d’habilitation permettant à certains professionnels 

d’accéder au système d’immatriculation des véhicules (SIV) ; 

- Mme Isabelle KAELBEL, attachée principale d’administration de l’Etat, conseillère 

d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe du bureau des droits à 
conduire, à l’exception des décisions de retrait d’agrément des établissements 

d'enseignement de la conduite des véhicules terrestres à moteur, des centres de 
sensibilisation à la sécurité routière et des centres de tests chargés de faire passer les 
examens psychotechniques. 

 
A l’exception des saisines au titre de l’article 40 du code de procédure pénale.  

 
Article 13 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle AYRAULT, de Mme Fabienne 

PEILLON, et de Mme Isabelle KAELBEL, la délégation qui leur est consentie est exercée, 
dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Johanne MANGIN, attachée d’administration hors classe de l’État, directement 
placée sous l’autorité de Mme Isabelle AYRAULT ; 

- Mme Claire ROMAND-MONNIER, attachée principale d’administration de l’État, et 

M. Karim HADROUG, attaché d’administration de l’État, directement placés sous 
l’autorité de Mme Fabienne PEILLON ;  

- M. David GISBERT, attaché principal d’administration de l’État, directement placé 

sous l’autorité de Mme Isabelle KAELBEL.  
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Article 14 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle AYRAULT et de Mme Johanne 
MANGIN, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs 

attributions respectives, par  Mme Aurélie DOUIN, attachée d’administration de l’Etat, 
adjointe au chef du centre d’expertise et de ressources titres d’identité parisien.  
 

Article 15 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle KAELBEL et de M. David 

GISBERT, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs 
attributions respectives, par : 
 

- M. Nicolas TRISTANI, attaché d’administration de l’Etat, chef du centre d’expertise 

et de ressources titres permis de conduire de Paris, ou, en son absence ou 
empêchement, Mme Christelle CAROUGE, secrétaire administrative de classe 
supérieure, adjointe au chef du centre d’expertise et de ressources titres permis de 

conduire de Paris ; 

- M. Abdelaziz FEREDJ, attaché d’administration de l’Etat, chef du centre 

départemental des droits à conduire ou, en son absence ou empêchement, Mme 
Sylvie PRINCE, secrétaire administrative de classe supérieure, adjointe au chef du 

centre départemental des droits à conduire ; 

- Mme Domitille BERTEMONT, secrétaire administrative de classe normale, cheffe 

du pôle des affaires juridiques et des actions transversales, pour signer : 

o Les bordereaux autorisant la destruction des permis de conduire français 
découverts, détenus par des personnes décédées ou échangés à l’étranger ; 

o Les renouvellements de permis de conduire et les relevés d’information des 

Français établis à l’étranger ; 

o Les décisions relatives aux droits à conduire faisant suite à un recours gracieux, 

hiérarchique, contentieux ou à une saisine du Défenseur des droits ou de la 
Commission d’accès aux documents administratifs, à l’exception des retraits de 
permis de conduire et des arrêtés de suspension.  

 
TITRE II 

Délégation de signature au service opérationnel de prévention situationnelle  
 
Article 16 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Serge BOULANGER, M. Frédéric FERRAND, 
commissaire général, chef du service opérationnel de prévention situationnelle, reçoit 
délégation à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions, tous actes, arrêtés, décisions 

et pièces comptables mentionnées à l’article 1, ainsi que les décisions individuelles relatives 
à l'octroi des congés et de maladie ordinaire des personnels placés sous son autorité.  

 
En cas d'absence ou d’empêchement de M. Frédéric FERRAND, la délégation qui lui est 
consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Laurent SKARNIAK, 

commandant divisionnaire à l’emploi fonctionnel, adjoint au chef de service.  
 

TITRE III 
Délégation de signature à l’institut médico-légal et à l’infirmerie psychiatrique  

près la préfecture de police 
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Article 17 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Serge BOULANGER, le Professeur Bertrand 

LUDES, médecin- inspecteur, directeur de l’institut médico-légal, reçoit délégation de 
signature à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions : 

- les décisions en matière de procédures d'autorisations administratives pour les corps 

qui ont été déposés à l'institut médico- légal ; 

- les propositions d'engagements de dépenses et les certifications du service fait sur 

les factures des fournisseurs ; 

- les décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels et de maladie 
ordinaire des personnels relevant de son autorité.  

 
En cas d'absence ou d'empêchement du Professeur Bertrand LUDES, la délégation qui lui 

est consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par le Docteur Jean-François 
MICHARD, médecin inspecteur adjoint de l’institut médico- légal et M. Yvan TATIEU-
BILHERE, agent contractuel de catégorie A, chargé du secrétariat général de l’institut 

médico- légal, directement placés sous l’autorité du Professeur Bertrand LUDES. 
 

Les actes suivants nécessitent le sous-couvert du directeur des transports et de la protection du 
public avec visa exprès : 

- les lettres et notes externes et notamment au cabinet du préfet de police et aux 

directions relevant du préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture 
de police ; 

- les engagements de service avec les autres services déconcentrés de l’Etat ; 

- les lettres et notes aux administrations centrales et des établissements publics 
partenaires. 

 
Article 18 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Serge BOULANGER, le Docteur Eric 
MAIRESSE, médecin-chef de l’infirmerie psychiatrique près la préfecture de police, reçoit 
délégation à l'effet de : 

- signer, dans la limite de ses attributions, les propositions d'engagements de 
dépenses, les certificats du service fait sur les factures des fournisseurs ; 

- signer les décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels et de 
maladie ordinaire des médecins et viser les décisions individuelles relatives à l'octroi 
des congés annuels et de maladie ordinaire des autres personnels assurant le 

fonctionnement de l’infirmerie psychiatrique.  
 

En cas d'absence ou d'empêchement du Docteur Eric MAIRESSE, la délégation qui lui est 
consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions par Mme Guénaëlle JEGU, cadre 
supérieur de santé, infirmière en chef, et par M. Olivier LEREVEREND, cadre de santé de 

l’infirmerie psychiatrique près la préfecture de police.  
 

Les actes suivants nécessitent le sous-couvert du directeur des transports et de la protection du 
public avec visa exprès : 
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- les lettres et notes externes et notamment au cabinet du préfet de police et aux 
directions relevant du préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture 

de police ; 

- les engagements de service avec les autres services déconcentrés de l’Etat ; 

- les lettres et notes aux administrations centrales et des établissements publics 

partenaires. 
 

TITRE IV 
Délégation de signature relative aux matières relevant  

de la direction départementale de la protection des populations de Paris 

 
Article 19 

Délégation de signature est donnée à M. Serge BOULANGER à l'effet de signer, dans la 
limite des attributions de la direction départementale de la protection des populations de 
Paris et au nom du préfet de police : 

 tous actes, arrêtés, pièces comptables et décisions suivants : 

- aux certificats de capacité pour la vente d’animaux vivants d’espèces non 

domestiques ;  

- aux certificats de capacité pour la présentation au public d'espèces non 

domestiques ; 

- aux certificats de capacité pour l'élevage et l'entretien d'animaux vivants d'espèces 
non domestiques ;  

- aux autorisations d'ouverture d’établissements fixes ou mobiles de présentation au 
public d'animaux d'espèces non domestiques ;  

- aux habilitations à dispenser la formation « chiens dangereux » ;  

- à la liste des personnes habilitées à dispenser la formation « chiens dangereux » ; 

- aux certificats de capacité pour le dressage des chiens au mordant ;  

- à la liste des vétérinaires chargés de réaliser l’évaluation comportementale des 
chiens à Paris. 

 les décisions individuelles à caractère statutaire à l’exception de celles concernant les 
fonctionnaires de l’État.  

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Serge BOULANGER, Mme Sabine 
ROUSSELY, sous-directrice des polices sanitaires, environnementales et de sécurité, reçoit 

délégation à l’effet de signer tous les arrêtés et décisions mentionnés au présent article, à 
l’exception des décisions individuelles à caractère statutaire mentionnées au deuxième 

alinéa. 
 
Article 20 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Serge BOULANGER, Mmes Sabine 
ROUSSELY et Laurence GIREL reçoivent délégation à l’effet de signer : 
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- les actes de police administrative prévus aux articles L. 521-5 à L. 521-16, L. 521-
20 et  

L. 521-22 du code de la consommation ; 

- les actes, arrêtés, décisions et pièces comptables nécessaires à l’exercice des 
missions confiées à la direction départementale interministérielle de la protection 

des populations de Paris par l’article 5 du décret du 3 décembre 2009 susvisé et à la 
prévention des nuisances animales ; 

- les transactions prévues à l’article L. 205-10 du code rural et de la pêche maritime ; 

- les actes relatifs à la situation individuelle des fonctionnaires et agents non titulaires 
exerçant leurs fonctions à la direction départementale interministérielle de la 

protection des populations de Paris.  
 

Article 21 

Mme Anne HOUIX, secrétaire générale, reçoit délégation à l'effet de signer toutes pièces 
comptables nécessaires à l’exercice des missions de la direction dépar tementale de la 

protection des populations, dans la limite de ses attributions.  
 

Article 22 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anne HOUIX, Mme Gwenaëlle MARI, 
attachée principale d’administration de l’Etat, et M. Sylvestre NOUALLET, attaché 

d’administration de l’Etat, adjoints à la secrétaire générale, reçoivent délégation à l’effet de 
signer toutes pièces comptables nécessaires à l’exercice des missions de la direction 

départementale de la protection des populations, dans la limite de leurs attributions. 
 
 

TITRE V 
Dispositions finales 

 
Article 23 

Le préfet, directeur du cabinet, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 

aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture 
de Paris et de la préfecture de police et des préfectures des Hauts-de-Seine, de la Seine-

Saint-Denis et du Val-de-Marne, ainsi qu'au bulletin officiel de la Ville de Paris.  
 
 

Fait à Paris, le 06 octobre 2021  
 

 
                                                                                                                                       
Signé 

 
  Didier LALLEMENT  
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